
 
 

DDIISSTTRRIICCTT  DDEE  LL’’EEUURREE  DDEE  FFOOOOTTBBAALLLL  
CCOOMMMMIISSSSIIOONN  DDEESS  AARRBBIITTRREESS  --  SS//CCoommmmiissssiioonn  ««  LLooiiss  dduu  JJeeuu  »»    

 

PV 01 du 01.11.2021 

 

Membres présents par voie électronique :    
MM. PALMER Renaud – DOMINGUEZ CONDE David - FECIL Jacques – MARTIN Frédéric – 
FOIRET Pascal. 
 

* * * * * 
 
La décision ci-après est susceptible d’appel auprès de la Commission Départementale du 
D.E.F., dans un délai de 7 jours, à compter du lendemain de la notification sur le site 
internet, dans le respect des dispositions définies par l’article 190 des Règlements Généraux 
de la L.F.N. 
 

Affaire examinée 

 
Match n° 23753142 
Seniors Départemental 3 Groupe C du 24/10/2021 
MUIDS VAUVRAY (1) – LERY RC (1) 
- Réserve technique déposée par MUIDS VAUVRAY.  
 
- Prenant connaissance de la réserve recevable en la forme ainsi libellée :  
" A la 56ème minute le numéro 12 de l’équipe de Léry a stoppé volontairement le ballon 
anéantissant une occasion de but, M. l’arbitre a sorti un carton jaune alors qu’il aurait dû 
être exclu." 
- Jugeant en première instance, 

- Après examen des éléments du dossier et notamment le rapport de l’arbitre, 

- Attendu qu’il s’agit de faits en relation avec le jeu dont les décisions de l’arbitre sont sans 
appel (loi V). 

 - Considérant par ailleurs l’article 2.02 et 2.03 de la loi V, qui stipule que l’arbitre peut 

toujours revenir sur ses décisions sous réserve que le jeu n’ait pas repris. 

 

Pour ces motifs, la CDA dit cette réserve non fondée et transmet le dossier à la commission 

d’organisation de la compétition pour la suite à donner. 

  
* * * * * 



         
Le secrétaire        Le Président 
Jacques FECIL       Renaud PALMER     

 

 



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	9/11/2021	à	11:07:40	par	Muriel	FARCY PAGE	1	DE	1

Club	: 517513 R.C.	DE	MUIDS	VAUVRAY

Dossier	: 19742607 du 09/11/2021 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 23753142 24/10/2021
Personne	: SCLDJ	-	CDA-	S/S	COMMISSION	LOIS	DU	JEU
Motif	: RES Droits	de	réserve	ou	de	réclamation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDOS Frais	de	dossier 01/11/2021 01/11/2021 38,00€

	 Total	Général	: 38,00€


